
marches-securises.fr Avis de publicité 23-47503 11/04/2023

page 1/4

marches-securises.fr PUBLICATION
ÉTABLISSEMENT

SDIS (06)
140 avenue du Maréchal de
Lattre de Tassigny

06270 Villeneuve Loubet

AVIS DE MARCHÉ
FOURNITURES

DIRECTIVE 2014/24/UE

Section I : Pouvoir adjudicateur

I.1) NOM ET ADRESSES

SDIS (06), Numéro national d'identification : 28060051100024, Contact : Monsieur le président du conseil d'administration, 140 avenue
du Maréchal de Lattre de Tassigny CS 90099, 06273 Villeneuve Loubet Cedex, FRANCE. Tél. : +33 493227600. Courriel :
demat@sdis06.fr. Code NUTS : FRL03.
Adresse(s) internet :
Adresse principale :http://www.sdis06.fr
Adresse du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

I.2) PROCÉDURE CONJOINTE

I.3) COMMUNICATION

Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet : https://www.marches-securises.fr
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues :
Point(s) de contact susmentionné(s).
Adresse à laquelle les offres ou demandes de participation doivent être envoyées :
Par voie électronique à l'adresse : https://www.marches-securises.fr

I.4) TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR

Autre : établissement public local

I.5) ACTIVITÉ PRINCIPALE

Autre(s) activité(s) : Défense contre les incendies et secours

Section II : Objet

II.1) ÉTENDUE DU MARCHÉ

II.1.1) Intitulé : Fourniture de véhicules légers de moins de 3.5 Tonnes

II.1.2) Code CPV principal
34100000

II.1.3) Type de marché
Fournitures

II.1.4) Description succincte
Fourniture de véhicules légers de moins de 3.5 Tonnes 

II.1.5) Valeur totale estimée
Valeur estimée hors TVA : 3200000 euros.

II.1.6) Informations sur les lots

Division en lots : Non renseigné

II.2) DESCRIPTION

II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s)
34100000 , 34144700 , 34144900

II.2.3) Lieu d'exécution
Code NUTS : FRL03

II.2.4) Description des prestations
Le présent système d'acquisition dynamique permettra pendant une durée de 4 ans de solliciter auprès des entreprises agréées une
offre pour l'achat de véhicules. Ces consultations déboucheront sur ce que la règlementation appelle des « marchés spécifiques ».

Les catégories de véhicules concernés relèvent des gammes suivantes :

Catégorie 1 : Citadines

http://www.marches-securises.fr
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Catégorie 2: Berlines
Catégorie 3 : Utilitaires
Catégorie 4 : SUV
Catégorie 5 : Ludospaces / Monospaces

Minimum quadriennal : 500 000 € HT
Maximum quadriennal : 3 200 000 € HT

Le maximum quadriennal indiqué s’entend sur l’ensemble des marchés spécifiques.

Il est envisagé, sur la durée du SAD, l’achat de 71 utilitaires, 33 citadines polyvalentes ou berlines et 4 SUV (ces quantités estimées pourront
évoluer à la baisse ou à la hausse).

II.2.5) Critères d'attribution
Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement dans les documents du marché

II.2.6) Valeur estimée

Valeur hors TVA : 3200000 euros

II.2.7) Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisition dynamique
Durée en mois : 48

Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction : Non

II.2.9) Informations sur les limites concernant le nombre de candidats invités à participer

II.2.10) Variantes

Des variantes seront prises en considération : Non

II.2.11) Informations sur les options

Options : Non

II.2.12) Informations sur les catalogues électroniques

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne

Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : Non

II.2.14) Informations complémentaires

Section III : Renseignements d'ordre juridique, économique, financier et technique

III.1) CONDITIONS DE PARTICIPATION

III.1.1) Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au registre du commerce ou de
la profession

Liste et description succincte des conditions :
Les candidats entrant dans l’un des cas d’exclusion prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du
code de la commande publique ne pourront être admis à participer au système d’acquisition dynamique.

Niveau minimal de capacité : pour ce besoin, l’acheteur cible des vendeurs professionnels en capacité de fournir à minima les catégories
suivantes :

Catégorie 1 : Citadines essence, boîte manuelle et Citadines électrique
Catégorie 2 : Berlines essence boîte manuelle et berlines électrique
Catégorie 3 : Utilitaires diesel boîte manuelle et utilitaires électrique

L’ensemble des exigences minimales sont définies dans le cahier des charges techniques générales.

III.1.2) Capacité économique et financière
Critères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation

III.1.3) Capacité technique et professionnelle
Critères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation

III.1.5) Informations sur les marchés réservés

III.2) CONDITIONS LIÉES AU MARCHÉ

III.2.1) Informations relatives à la profession

III.2.2) Conditions particulières d'exécution

III.2.3) Informations sur les membres du personnel responsables de l'exécution du marché

III.2.4) Marché éligible au MPS
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La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif Marché public simplifié sur
présentation du numéro de SIRET : Non

Section IV : Procédure

IV.1) DESCRIPTION

IV.1.1) Type de procédure
Procédure restreinte

IV.1.3) Information sur l'accord-cadre ou le système d'acquisition dynamique

IV.1.4) Informations sur la réduction du nombre de solutions ou d'offres durant la négociation ou le dialogue

IV.1.5) Information sur la négociation

IV.1.6) Enchère électronique

Une enchère électronique sera effectuée : Non

IV.1.8) Marché couvert par l'accord sur les marchés publics (AMP) : Oui

IV.2) RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF

IV.2.1) Publication(s) antérieure(s) relatives à la présente procédure

IV.2.2) Date limite de réception des offres ou des demandes de participation :
 Mercredi 06 janvier 2027 - 16:00 

IV.2.3) Date d'envoi des invitations à soumissionner ou à participer aux candidats sélectionnés

IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation
français.

IV.2.6) Délai minimal pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre

IV.2.7) Modalités d'ouverture des offres

Section VI : Renseignements complémentaires

VI.1) RENOUVELLEMENT

Il s'agit d'un marché renouvelable : Non

VI.2) INFORMATIONS SUR LES ÉCHANGES ÉLECTRONIQUES

La facturation en ligne sera utilisée

VI.3) INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

- Le dossier de consultation est à télécharger sur la plateforme : https://www.marches-securises.fr

- Le dépôt de réponse s’effectue exclusivement par voie électronique. Le dossier de candidature doit comporter les formulaire C1* et
C2* (* Utiliser impérativement le cadre fourni par l’acheteur. Le candidat peut y adjoindre des annexes mais devra compléter les
différentes rubriques des formulaires requis).

- Toute demande de renseignements complémentaires de la part des candidats devra être effectuée par écrit, via la plateforme de
retrait du DCE : www.marches-securises.fr

- En cas difficultés de téléchargement ou de dépôt de candidature, contacter l'assistance téléphonique du site
https://www.marches-securises.fr.: 04.92.90.93.27

- Les factures seront réglées sur les fonds propres du SDIS, par mandat administratif suivi d'un virement bancaire d'après les
conditions décrites à l'article R2192-10 du code de la commande publique.

- Numéro d'affaire : 23P015
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- Date prévisionnelle de début des prestations : 22/05/2023

VI.4) PROCÉDURES DE RECOURS

VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours
Tribunal administratif de Nice 18 avenue des Fleurs CS 61039 , 06050 Nice Cedex 1 FRANCE. Tél. +33 489978600. E-mail :
greffe.ta-nice@juradm.fr. Adresse internet : http://nice.tribunal-administratif.fr.

VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation

VI.4.3) Introduction des recours
Se référer à l’article L. 551-1 du code de justice administrative.

VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours

VI.5) DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS

07 avril 2023


